
Quelle est la procédure à suivre pour un licenciement
disciplinaire ?

Réponse courte

La procédure de licenciement disciplinaire au Luxembourg impose à l'employeur de vérifier la gravité de la faute, de

rassembler les preuves et d'agir dans un délai strict d'un mois à compter de la connaissance complète des faits. Pour

les salariés protégés, une autorisation préalable de l'Inspection du travail et des mines (ITM) ou du tribunal du travail

est obligatoire avant toute décision.

Le licenciement doit être notifié par lettre recommandée avec accusé de réception ou remise en main propre contre

décharge, en exposant précisément les faits reprochés, leur date et leur nature. L'employeur doit également remettre

au salarié tous les documents de fin de contrat légalement requis. Toute irrégularité dans la procédure peut entraîner

la requalification du licenciement en licenciement abusif.

Définition

Le licenciement disciplinaire, aussi appelé licenciement avec effet immédiat, est une rupture du contrat de travail

décidée par l'employeur en raison d'une faute grave commise par le salarié. La faute grave est celle qui rend

impossible, même temporairement, le maintien du salarié dans l'entreprise. Ce type de licenciement prive le

salarié du droit au préavis et à l'indemnité de départ, sauf dispositions conventionnelles plus favorables.

La gravité de la faute est appréciée au cas par cas, en tenant compte des circonstances et de la jurisprudence

luxembourgeoise. Le licenciement disciplinaire doit être justifié par des faits précis et objectivement établis.

Questions fréquentes

Comment doit être notifié un licenciement disciplinaire au Luxembourg ?

Le licenciement disciplinaire doit être notifié par lettre recommandée avec accusé de réception ou remise en main propre contre
décharge. La lettre doit exposer de manière précise et circonstanciée les faits reprochés, leur date et leur nature, conformément à l'article
L.124-10 du Code du travail.

Qu'est-ce qu'un licenciement disciplinaire et dans quels cas peut-il être appliqué au Luxembourg ?

Le licenciement disciplinaire est une rupture immédiate du contrat de travail décidée par l'employeur en raison d'une faute grave commise
par le salarié. Il peut être appliqué uniquement lorsque la faute rend impossible, même temporairement, le maintien du salarié dans
l'entreprise. Ce type de licenciement prive le salarié du droit au préavis et à l'indemnité de départ.

Quel délai l'employeur a-t-il pour notifier un licenciement disciplinaire ?

L'employeur dispose d'un délai strict d'un mois à compter de la connaissance complète des faits pour notifier le licenciement disciplinaire.
Ce délai est impératif et son non-respect entraîne la nullité de la procédure selon l'article L.124-11 du Code du travail.
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Quelle procédure spéciale s'applique pour licencier un salarié protégé ?

Pour les salariés bénéficiant d'une protection particulière (délégués du personnel, femmes enceintes, etc.), l'employeur doit obtenir
l'autorisation préalable de l'Inspection du travail et des mines (ITM) ou du tribunal du travail avant de prononcer le licenciement
disciplinaire, conformément aux articles L.415-11 et suivants du Code du travail.

Conditions d’exercice

Pour engager un licenciement disciplinaire, l'employeur doit avoir connaissance de faits constituant une faute grave. Il

doit agir dans un délai strict d'un mois à compter de la connaissance complète des faits. Toute tolérance ou

acceptation antérieure de la faute par l'employeur peut rendre la sanction injustifiée.

Le respect de l'égalité de traitement entre salariés est obligatoire, conformément à l'article L.251-1 du Code du travail.

L'employeur doit également garantir la traçabilité de la procédure et s'assurer que toute décision disciplinaire fait

l'objet d'un encadrement humain effectif.

Le licenciement disciplinaire ne peut être prononcé si la faute ne présente pas le caractère de gravité requis ou si elle

est prescrite. Les salariés bénéficiant d'une protection particulière (délégués du personnel, femmes enceintes, etc.)

ne peuvent être licenciés qu'après autorisation préalable de l'autorité compétente.

Modalités pratiques

Vérification de la gravité de la faute : L'employeur doit rassembler tous les éléments de preuve (témoignages,

documents, courriels) et s'assurer que la faute est suffisamment grave pour justifier un licenciement immédiat.

Procédure pour salariés protégés : Pour les salariés bénéficiant d'une protection spéciale (délégués du personnel,

femmes enceintes, etc.), l'employeur doit obtenir l'autorisation préalable de l'Inspection du travail et des mines (ITM) ou du

tribunal du travail, conformément aux articles L.415-11 et suivants.

Entretien préalable : Bien que non obligatoire pour les salariés non protégés, il est recommandé d'offrir au salarié la

possibilité de s'expliquer sur les faits reprochés, afin de respecter le principe du contradictoire et d'assurer la traçabilité de

la procédure.

Notification écrite : Le licenciement disciplinaire doit être notifié par lettre recommandée avec accusé de réception ou

remise en main propre contre décharge. La lettre doit exposer de manière précise et circonstanciée les faits reprochés,

leur date et leur nature, conformément à l'article L.124-10.

Respect du délai d'un mois : L'employeur doit notifier le licenciement dans le mois suivant la connaissance complète de

la faute. Ce délai est impératif et son non-respect entraîne la nullité de la procédure (article L.124-11).

Remise des documents de fin de contrat : L'employeur doit remettre au salarié le certificat de travail, le solde de tout

compte, le certificat de retenue d'impôt et tout autre document légalement requis, conformément à l'article L.124-7.
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Pratiques et recommandations

Il est fortement conseillé de documenter chaque étape de la procédure et de conserver toutes les preuves relatives à

la faute et à la procédure suivie. L'employeur doit veiller à la proportionnalité de la sanction par rapport à la gravité de

la faute, en tenant compte du contexte et des antécédents du salarié.

La consultation du règlement interne de l'entreprise et de la convention collective applicable est recommandée pour

vérifier l'existence de procédures disciplinaires spécifiques. En cas de doute sur la qualification de la faute ou la

régularité de la procédure, il est prudent de solliciter un avis juridique spécialisé.

Toute irrégularité formelle ou matérielle (non-respect du délai, absence de motivation, non-remise des documents

obligatoires) peut entraîner la requalification du licenciement en licenciement abusif, avec des conséquences

financières importantes pour l'employeur.

Cadre juridique

Articles L.124-10 à L.124-12 du Code du travail : Procédure et conditions du licenciement disciplinaire.

Article L.124-7 du Code du travail : Remise des documents de fin de contrat.

Articles L.415-11 et suivants du Code du travail : Protection des salariés protégés (délégués du personnel,

femmes enceintes, etc.).

Article L.251-1 du Code du travail : Principe d'égalité de traitement.

Jurisprudence nationale : Appréciation de la faute grave et du respect du délai d'un mois.

Le non-respect de la procédure de licenciement disciplinaire expose l'employeur à une condamnation pour licenciement abusif, avec

obligation de réintégration ou versement de dommages et intérêts. Il est impératif de motiver précisément la décision et de respecter

toutes les étapes légales, y compris pour les salariés protégés.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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